
  
COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU MARDI 24 JUIN 2008 – 20 h30 - SALLE DES FETES DE MAUMUSSON 
 
Etaient présents : 
Alain FALGAYRAS. Claude LAPORTE. Monique PONS. Fabienne BARAVALLE. Jean-Claude BONNEFOI. Jean-Luc DEPRINCE. Frédéric DELAHAYE. Christian MAILFERT. Alain CARRERE. Philippe 
NINU. Jacques ESCARNOT. Jean-Luc ISSANCHOU. Delphine CORNE. Gérard FAURE. Francis SEGAUD. Francis DUILHE. Gérard LATAPIE. Odé GUIRBAL. Jean-Louis DUPONT. Philippe TONIN. 
Henri SOULIES. Salvador LOPEZ. Bernard DIANA. Rémy THAU. Philippe FORLANI. Michel BAQUE. Jean-Claude SUNE. Maurice RAMIREZ. Marcel GASQUET. Bertrand THIBOUT. Jean-Louis 
COUREAU. Francis GARRIGUES. Yves MEILHAN. Marie-Rose DARPARENS. Christian CONSTANTIN. Jean-Claude BOSC. Emilien ROUCOLLE. Christian BERTHET. Claude BUSSO. Jean-Jacques 
AOUEILLE. André AUZERIC. Jean RIEUNEAU. Patrick PRADINES. Séverin BEAUDONNET. Serge FORLAY. Julien-Pierre LAPORTE. Michel BORGOLOTTO. René GIAVARINI. Noëlle TRAININI. 
Michel DELBREIL. Pierrette GALLINA.  
 
Etaient excusés : 
Alain GAUSSENS. Maurice SEIGNERON. René THAU.  
 
Participaient également : 
Monsieur Alex Avensac, Contrôleur CCLTG. 
Madame Isabelle Pontac, Comptable CCLTG. 
Madame Jackie Barrau, Comptable CCLTG. 
Madame Sandrine Champié, Agent de Développement Local CCLTG. 
Monsieur Hugues DELMAS, Percepteur. 
Madame Isabelle Prête, Secrétaire CCLTG. 
 
Ordre du jour : 
 
� ADSL : choix de l’opérateur. 
� OPAH : validation du programme d’actions. 
� ORCA : recrutement animateur économique. 
� Schéma d’assainissement : validation. 
� SMEEOM : vote des statuts et des délégués. 
� Déchetteries : 
- règlement intérieur, 
- recrutement agent d’entretien. 
� Syndicat Mixte Garonne Quercy Gascogne : 
- modifications statutaires, 
- désignation des délégués. 
� Association du portage de repas à domicile. 
� Tourisme : validation des membres du Conseil d’Exploitation de l’Office de Tourisme Intercommunal. 
� Décision modificative N°1. 
� Questions diverses. 
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Monsieur Francis GARRIGUES ouvre la séance en remerciant Monsieur Daniel DABASSE pour l’accueil qui est réservé à l’ensemble du Conseil Communautaire. 
 
Monsieur Daniel DABASSE fait part de sa satisfaction de nous recevoir dans cette salle des fêtes. 
 
Monsieur Odé Guirbal a été nommé secrétaire de séance.  
 

ORDRE DU JOUR EXPOSE 
Des documents complémentaires sont distribués aux délégués. 
 
Rappel : 
Ces propositions ont été approuvées par les différentes commissions et également par la commission Finances et 
Personnel. 
 
Monsieur le Président s’appuie sur une présentation par vidéo projecteur (document en annexe). 
 

REMARQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ADSL : choix de l’opérateur 
(Présentation voir document 
en annexe) 
 
 
 

Monsieur Claude BUSSO, Maire de Marignac demande si les Mairies pourront bénéficier d’un tarif professionnel pour 
l’ADSL. 
Monsieur le Président propose de se renseigner. 
Madame Delphine Corne (commune de Castéra-Bouzet) souhaite savoir si l’offre Wifiland est applicable à tous les 
utilisateurs. 
Monsieur le Président : Les usagers recensés sur les zones blanches ne pourront pas choisir d’autres tarifs que ceux 
proposés par wifiland. 
 
Monsieur Odé GUIRBAL, Maire d’Esparsac :  
L’usager pourra t-il refuser le service d’accès à Internet ? 
Monsieur le Président : 
Un contrat de service a été conclu avec WIFILAND pour une durée de 5 ans quelque soit le nombre d’utilisateurs. 
L’usager ne sera pas obligé de s’abonner à Internet 
Courant Août 2008, des réunions publiques vont être organisées pour la prospection et la commercialisation des services 
auprès des usagers de WIFILAND 
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ORDRE DU JOUR EXPOSE 

DELIBERATIONS :  
ADSL : choix de l’opérateur 
 

1) Choix de l’opérateur WIFILAND pour le contrat de Délégation de Service Public pour une durée de 5 ans 
VOTE : UNANIMITE 

 
2) Choix du prestataire pour l’établissement d’un réseau haut débit sur la commune de Beaumont non 
desservies en ADSL ; sollicitation des partenaires financiers. 

VOTE : UNAMITE 
REMARQUES 

Monsieur René GIAVARINI regrette que Madame RIERA du cabinet d’étude ne soit pas venue sur la commune de 
Sérignac. 
Madame Sandrine CHAMPIE explique que le cabinet d’étude n’a pas terminé les visites de certaines communes. Ces 
visites vont être programmées prochainement. 

DELIBERATION 

OPAH : Validation du 
programme d’actions 
(Présentation document en 
annexe) 

Validation des objectifs à inscrire à la convention d’opération qui sera signée en septembre pour un démarrage 
de l’animation (3 ans) à l’automne 2008. 

VOTE : UNANIMITE 
REMARQUES ORCA : Recrutement 

animateur économique  
(Présentation voir document 
en annexe) 

Monsieur le Président indique que la Communauté de Communes est également financeur de l’opération même si elle 
est maître d’ouvrage. 
Lors de la présentation du budget prévisionnel ORCA, Monsieur Jean-Luc DEPRINCE, Maire de Beaumont précise que 
la Commune de Beaumont participe financièrement à cette opération mais en plus elle finance l’association Vis Ta 
Lomagne. 
Monsieur le Président explique que le coût financier de la phase 1 est plus élevé car la Communauté de Communes a 
sollicité la Société CHELLE pour une étude sur le positionnement des panneaux. 
 
Monsieur Christian BERTHET, Maire de Mansonville souhaite savoir par qui va être distribué les disques de 
stationnement de la Zone bleue. 
 
Madame Sandrine CHAMPIE répond que les disques de stationnement seront distribués par les commerçants. 
Egalement courant septembre, un dépliant sera diffusé pour présenter la zone bleue (zone dont le stationnement est 
gratuit et limité à 1h30). 
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ORDRE DU JOUR EXPOSE 

DELIBERATIONS ORCA : Recrutement 
animateur économique  
(Présentation voir document 
en annexe) 

Recrutement d’un animateur économique non titulaire à mi-temps contractuel (17,5 h) pour une durée 
déterminée de 1 année éventuellement renouvelable deux fois par reconduction expresse 
 

VOTE : UNANIMITE 
REMARQUES 

Monsieur le Président annonce à Monsieur Jean-Luc ISSANCHOU, Maire de Belbèse que le cahier des charges du 
schéma d’assainissement prévoira une réflexion sur la superficie des terrains constructibles. 
 
Suite à l’échange avec les services de la DDA lors de la réunion du 12 juin à Lavit, la DDA a donné son accord pour que 
la durée de l’enquête publique soit de 3 mois. Elle sera réalisée en 3 tranches de 9 communes. Chaque tranche durera 1 
mois. 
 
Monsieur Michel BAQUE, Maire de Goas proteste contre le tarif élevé qui sera appliqué aux communes pour réaliser le 
schéma d’assainissement. Il souhaiterait que les autres communes soient financièrement solidaires des « petites 
communes ». 
 
Monsieur Claude BUSSO, Maire de Marignac partage l’opinion de Mr BAQUE. Il ajoute que la taxe professionnelle de 
l’entreprise Royal Saveur (commune de Marignac) est perçue au profit de la Communauté de Communes.  
 
Monsieur le Président répond que ces propositions ont été validées en conseil communautaire. Les communes non 
concernées par le schéma d’assainissement n’ont pas voulu participer financièrement. La Communauté n’est là que pour 
fédérer les projets et obtenir des coûts d’étude les plus bas possibles. 
DELIBERATIONS 

Schéma d’assainissement : 
Validation 
(Présentation voir document 
en annexe) 

1°) Consultation du bureau d’étude pour la réalisation du zonage d’assainissement 
VOTE : CONTRE 1 

2°) Demande de subvention Agence Adour Garonne à hauteur de 50 % 
VOTE : UNANIMITE 
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ORDRE DU JOUR EXPOSE 

REMARQUES 

Monsieur le Président précise que le Conseil Syndical est composé désormais de 17 membres au lieu de 144 membres. 
La Communauté de Communes doit désigner 5 représentants. 
 
4 représentants ont été nommés lors de la commission Habitat- Voirie : 
- Monsieur Emilien ROUCOLLE, 
- Monsieur André AUZERIC, 
- Monsieur Gérard FAURE, 
- Monsieur Francis GARRIGUES. 
 
Monsieur le Président propose d’attribuer la place qui reste à pourvoir à un représentant de la commune de Beaumont. 
Les délégués approuvent à l’unanimité. 
 
Monsieur Jean-Luc DEPRINCE, maire de Beaumont se présente. 
 

SMEEOM : 
Vote des statuts et des 
délégués 
(Présentation voir document 
en annexe) 

DELIBERATIONS : 
1°) Statuts du SMEEOM 

VOTE UNANIMITE 
2°) Délégués de la Communauté de Communes au Conseil Syndical du SMEEOM : 
- Monsieur Emilien ROUCOLLE, 
- Monsieur André AUZERIC, 
- Monsieur Gérard FAURE, 
- Monsieur Jean-Luc DEPRINCE, 
- Monsieur Francis GARRIGUES. 

VOTE UNANIMITE 
REMARQUES Déchetteries : 

- Règlement intérieur, 
- Recrutement agent 
d’entretien (Présentation voir 
document en annexe) 

 
Monsieur André AUZERIC, Maire de Marsac demande si les communes sont autorisées à utiliser les déchetteries. 
Monsieur le Président se renseignera auprès de Mr GINESTET, Directeur du Syndicat Départemental d’Etudes et de 
Traitement des Déchets Ménagers qui est désormais compétent pour la gestion des deux déchetteries de Lavit et 
Beaumont. 
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ORDRE DU JOUR EXPOSE 
REMARQUES 
 
Monsieur Frédéric DELAHAYE (commune de Beaumont) souhaite savoir comment les entreprises locales peuvent se 
débarrasser de leurs déchets putrescibles. 
 
Monsieur le Président propose d’examiner ce problème avec le Syndicat Départemental. 
Comme pour la collecte des plastiques agricoles des bennes pourraient être mises à disposition 2 à 3 fois par an. 
Une solution pour la collecte de ces déchets putrescibles sera apportée dans les meilleurs délais. 
 
Monsieur Jean-Luc DEPRINCE, Maire de Beaumont souhaite être informé rapidement afin de prendre l’arrêté 
interdisant de brûler ces déchets. 
 
Monsieur Séverin BEAUDONNET, Maire de Montgaillard expose le problème des déchets verts des communes.  
Les bennes sont rapidement pleines. 
 
Monsieur le Président suggère que la Communauté étudie la possibilité d’acheter un broyeur intercommunal qui 
pourrait être mis gratuitement à disposition des communes. 
Aujourd’hui les déchets verts des déchetteries de Lavit et Beaumont sont amenés sur la plateforme de Maumusson. 
 
Monsieur Jean-Jacques ESCARNOT demande pourquoi une ligne électrique interdit l’accès à des quais de la 
déchetterie de Beaumont. 
Monsieur le Président explique que la Communauté de Communes a sollicité EDF pour déplacer ou enterrer la ligne au 
début des travaux de construction de la déchetterie. EDF n’a pas jugé utile de le faire. 
Aujourd’hui les poteaux électriques doivent être surélevés.  
Ces travaux intégralement à la charge d’EDF, sont programmés pour le 26 juin 2008. 

Déchetteries : 
- Règlement intérieur, 
- Recrutement agent 
d’entretien (Présentation voir 
document en annexe) 

DELIBERATIONS :  
1°) Règlement intérieur de la déchetterie                   VOTE : UNANIMITE 
2°) Recrutement agent d’entretien 
Deux agents étaient mis à disposition par la commune de Beaumont sur le site de l’ancienne déchetterie de Beaumont. 
La Commune de Beaumont a repris un agent. La Communauté de Communes a décidé de recruter Monsieur Denis 
ROUJEAN. Il sera affecté à la gestion de la décharge de St Jean à raison de 20 h par semaine. 

                VOTE : UNANIMITE 
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ORDRE DU JOUR EXPOSE 

Le personnel des déchetteries de Lavit et Beaumont se compose de : 
- Monsieur Bruno ARTIGANAVE (mi-temps), 
- Monsieur Jimmy MICHON, 
- Monsieur Denis ROUJEAN, 
- Monsieur Alain DESTARAC qui assure une permanence le lundi matin à Lavit et le lundi après-midi à Beaumont. 

Déchetteries : 
- Règlement intérieur, 
- Recrutement agent 
d’entretien  
 

DELIBERATIONS : 
1°) Avenant déchetteries d’un montant de 75 112 euros HT (voir doc. Annexe) 

VOTE UNANIMITE 
 

2°) Négocier et signer un emprunt pour la construction des déchetteries 
VOTE UNANIMITE 

 
DELIBERATIONS : Syndicat Mixte Garonne 

Quercy Gascogne 
(Présentation voir document 
en annexe) 

1°) Modifications statutaires du syndicat mixte GARONNE QUERCY GASCOGNE 
VOTE UNANIMITE 

2°) Désignation des 3 délégués au conseil syndical du Syndicat Mixte GARONNE QUERCY GASCOGNE 
3 délégués ont été désignés : Monsieur Odé GUIRBAL, Monsieur Gérard FAURE et Monsieur Francis GARRIGUES. 
Monsieur le Président explique que Monsieur Faustin LLIDO et Monsieur Jean-Louis DUPONT avait été élus au 
précédent conseil syndical. Monsieur Jean-Louis DUPONT souhaiterait se représenter. 
 
Monsieur Gérard FAURE se désiste. 
Les candidats au conseil syndical sont : Monsieur Odé GUIRBAL, Monsieur Jean-Louis DUPONT et Monsieur Francis 
GARRIGUES. 

VOTE UNANIMITE 
 



  

 8 

 
ORDRE DU JOUR EXPOSE 

REMARQUES 
Cette association présente un déficit de fonctionnement d’un montant de 10 000 euros et sollicite une subvention de 
7 500 euros pour financer le véhicule du portage à domicile ; 
Les membres de la commission Sociale et de la commission Finance et Personnel sont unanimes pour financer cette 
prestation.  
Monsieur le Président propose d’affecter les fonds finançant la fête des Aînés au budget de l’association du Portage de 
repas à domicile. Dans ce cas, la fête des Aînés ne sera pas reconduite. 
Cette aide financière ne sera certainement pas suffisante sur le long terme.  
En effet pour être bénéficiaire, l’association prévoit d’augmenter le prix du repas. 
 
Monsieur Jean-Luc ISSANCHOU, maire de Belbèse intervient : Cette augmentation aura une incidence pour les 
personnes âgées aux revenus modestes. Elles ne pourront pas plus utiliser ce service. 
 
Monsieur le Président assure que la Communauté de Communes se montrera vigilante si la baisse du nombre de 
repas distribué se vérifie et prendra les mesures nécessaires. 
 

Association du portage de 
repas à domicile 
(Présentation voir document 
en annexe) 

DELIBERATION 
Décision modificative n°1 : 17 500 euros 

VOTE UNANIMITE 
TOURISME : Validation des 
membres du Conseil 
d’Exploitation de l’Office de 
Tourisme Intercommunal 
(Présentation voir document 
en annexe) 

Délibération :  
Composition des membres du Conseil d’Exploitation de l’Office de Tourisme Intercommunal 
 

VOTE UNANIMITE 

Décision modificative n°1 
(Présentation voir document 
en annexe) 

Délibération :                                                           VOTE UNANIMITE 
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Questions diverses 
 

1°) ADEFPAT : Association pour le DEveloppement par la Formation des Projets, Acteurs et Territoires 
 
L’ADEFPAT est un outil au service des femmes et des hommes des territoires. 
Il permet de concevoir, d’organiser et de financer des formations en accompagnement de projets en milieu rural.  
Chaque formation, réalisée par un consultant formateur, répond aux besoins spécifiques du projet. 
 
Plusieurs associations de la Communauté de Communes ont bénéficié d’un accompagnement : 
- Association Fermat, 
- Office de Tourisme Intercommunal, 
- Jardin d’En Naoua, 
- Vis Ta Lomagne, 
- La Communauté de Communes de la Lomagne 
 
L’ADEFPAT demande à la Communauté de Communes de désigner un délégué pour siéger au Conseil d’Administration. 
Jusqu’à ce jour, c’est Monsieur Henri SOULIES qui assistait aux réunions. Il souhaite ne pas se représenter. 
 
Monsieur le Président propose un défraiement par kilomètre parcouru car les lieux de réunions sont éloignés géographiquement. 
 
Monsieur Christian MAILFERT (commune de Beaumont) se déclare candidat pour siéger au Conseil d’Administration. 
 
DELIBERATIONS 
Remboursement kilométrique pour se rendre au Conseil d’Administration de l’ADEFPAT : VOTE UNANIMITE 
Candidature de Monsieur Christian MAILFERT pour siéger au Conseil d’Administration : VOTE UNANIMITE 
 
2°) Réunion secrétaires de mairie : 
Monsieur le Président demande aux Maires présents d’autoriser leur secrétaire de mairie à se réunir le Lundi 07 juillet 2008. 
Les Maires présents donnent leur autorisation. 
 
3°) Documents complémentaires  
Monsieur Christian MAILFERT demande si les documents complémentaires distribués lors de la réunion peuvent être envoyés avec la convocation. 
Monsieur Jean-Luc DEPRINCE souhaiterait qu’ils soient éventuellement envoyés par internet. 
Monsieur le Président déclare que cette demande sera prise en compte lors des prochaines réunions. 
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Monsieur le Président remercie Mr DELMAS, trésorier pour sa précieuse collaboration durant ces années et lui souhaite de réussir dans ces nouvelles attributions. 

 
Monsieur le Maire de Maumusson invite les délégués à prendre le verre de l’amitié. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 00. 

 
 
 

Le Président,  
Francis Garrigues 

 
 

 
 
 
 

 
 


